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UN DEVOIR: VOTER 
le l e j u i l l e t 

I l est regrettab le que les c a m p a g n e s é lectorales, au l ieu d 'être fo rmatr i ces , c o n s -
t fuc t i ves , c o n t r i b u e n t trop s o u v e n t à rabaisser la haute idée q u ' o n devra i t avoir de l ' a c t ion 
po l i t i que . 

V r a i m e n t , nos m o e u r s é lectora les l a i s sen t b e a u c o u p à désirer : les pas s ions p r e n n e n t 
J« pas sur les pr inc ipes ; o n parle p lu s d 'oc t ro i s , de bout s de c h e m i n s , de gratte, de pa t ronage 

de l ' o r ientat ion, de la d i rect ion de la vie po l i t ique dans la p rov ince ; les part i s po l i t iques 
c h e r c h e n t trop à s ' accaparer les réa l i sat ions des c i toyens et à les porter à l eur c o m p t e . 

L ' a c t i on po l i t ique d u m o u v e m e n t s ynd i ca l ca tho l ique, au cours des trois derniers mois , 
a réussi à a t ténuer ce m a l h e u r e u x état de choses . N o t r e m o u v e m e n t , par son in tervent ion 
object ive, n ' aura i t - i l con t r i bué qu ' à met t re un peu p lus de sér ieux dans la d i s cu s s i on des 
a f fa i res pub l iques , que cela serait énorme. Et ce n 'es t q u ' u n c o m m e n c e m e n t . 

Ennemis de la classe ouvrière 

Mais, dans une semaine, l'heure 
du vote sera arrivée. 

Le droit de vote est un acte gra-
ve qui demande réflexion et qui 
engage l'avenir. Il faut savoir l'ap-
précier à .sa p.eine valeur; il faut 
le considérer dans toutes ses im-
plications, toutes ses conséquen-
ce.s. 

Dans les quelques jours qui res-
tent avant la tenue du scrutin, il 
faut penser à cet acte que nous al-
lons poser le 16 juillet, afin de ne 
pas l 'exercer sous l 'emprise du 
sentiment, du parti-pris, de la pas-
sion aveugle, du préjugé. L'acte du 
votant doit être un acte indépen-
dant, libre, pleinement volontaire. 

11 importe d'abord d'avoir le 
Courage d'exercer ce devoir, l'un 
des plus grands du citoyen en ré-
gime démocratique. Dans le passé, 
trop d'électeurs, surtout parmi les 
citadins, parmi les travailleurs, se 
sont abstenus de le remplir. Le ré-
sultat des derniers scrutins l'a 
montré clairement : dans une ville 
comme ÎMontréal, par exemple, il 

! n'y a guère plus que la moitié des 
j inscrits sur les listes électorales 
qui votent. Ces abstentions sont 
beaucoup trop nombreuses. 

! A cet appel à voter, quelques-
^ uns répondront peut-être : "Nous 
; nous désintéressons de la politl-
j que, parce que la politique nous 
I dégoûte. Ou ne la fait pas sérieu-
! sement. Pour la plupart des poli-
I ticiens de profession, une seule 
j chose compte : le pouvoir. L'ave-
nir du pays, de la province, le bien 

i commun des citoyens, c'est chose 
1 bien secondaire. Plus ça change, 
{plus c'est pareil ! C'est toujours 
bonnet blanc, blanc bonnet." 

Il y a du vrai dans cette réac-
tion. et il faudra encore du temps 
avant que les moeurs politiques 
soient assainies. 

Pour qui.? 

Mais ce n'est sûrement pas en 
s'abstenant de voter, qu'il sera ! 
possible de corriger ce mal, bien I 
au contraire. 1 

Par conséquent, le premier de-
voir à remplir, voter le 16 juil-
let. 
Comment voter maintenant ? 
Cela est aussi très important. 
Il y a deux semaines, "Le Tra-

vail" a publié le programme légis-
latif de la C.Ï.C.C. Chacun a dû le 
lire; beaucoup se sont fait un de-
voir syndical de le soumettre aux 
candidats qui sollicitent leurs suf-
frages. 

Tancrède Labbé A . Goudrauit 

Contre qui? 

Le travailleur comprend que 
ce programme n'avait qu 'un but: 
lui obtenir justice, lui obtenir la 
place à laquelle il a droit dans i 
ja société. | 
Acceptant ce programme, sa-

chant que de sa réalisation dans | 
l'avenir le plus immédiat possible ' 
dépend la survie d » mouvement 
syndical libre, dépend le bien-être j 
de tous les salariés, dépend le bien 
de générations et de générations 

(suite à la page 4) 

M M . Tancrède Labbé et Albert Goudreault, respectivement ministr» 
et depute a la Chambre provinciale, viennent d'être désignés par le Co-
mité d 'Orientation politique de la C.T.C.C, comme ennemis de la classa 
ouvrière. Ces deux politiciens, représentants élus de R ichmond (Asbes-
tos) et Frontenac (Thetford), ont mérité ce titre par leur conduite inqua-
lifiable au cours de la grève de l 'amiante, en 1949. E lus par les mineur» 
qui avaient mis en eux leur confiance, ces deux députés n'ont pas levé 
le petit doigt pour amener un règlement équitable dans cette grève. 
A u contraire, tous deux, par leur silence et leur honteuse inaction, s« 
sont faits les complices de ceux qui s 'appliquaient à briser la grève au 
mépris de toute justice. C'est le devoir de tout syndiqué de combattra 
ces deux hommes; voter pour eux serait une trahison, un encourag«-
ment aux manoeuvres anti-ouvrières. 

M A U V A I S R E V E D E M I N I S T R E S 

J.-Onésime Matta 

M. 

A h ! s i j ' j i y « t s » u , , , 

Jos Matte est peut-être le 
; plus coupable des quatre ennemis 
de la classe ouvrière que nous dé-

j nonçons ici,, parce qu'il n 'y a au-
j cune excuse à sa trahison, même 
pas celle de l ' ignorance. Ouvr ier 
lui-même, ancien officier d 'union, 
sorti du mouvement ouvrier au-
quel ij doit tout ,M. Matte a tout 
de même placé la partisannerie 
au-dessus des intérêts ouvriers. La 
politique anti-syndicale de son par-
ti : Bill 5, Bill 60, matraques, ar-
restations, etc., n* lui a jamais tiré 
la moindre critique. Il a tout en-
dossé, tout avalé, tout approuvé. 
M est apparemment disposé à con-

j tinucr cettt trahison s'il est réélu; 
I c'ait pourquoi les travaill«urt doi-
j vant lui faire savoir, art votant can-
tr« lui, qu'il* na vaulent i»a« «la 
traitras »u ParUmant. 

Marc Trudel 

M. Marc Trudel, député d 'un 
comté qui compte près de 8,000 
ouvriers syndiqués, s'est signalé 
par une obéissance servile et ta-

^talitaire à son parti. Ij a voté sans 
; hésiter pour toutes les mesures an-
ti-ouvrières préconisées par 1» 
gouvernement, avec un mépris 
complet pour l 'opinion de ses élec-
teurs. D ' autre part, pas une seul* 
foil il ne s'est levé en Chambra 
pour favoriser des lois ouvrières 
plus généreuses. A u titra da nul-
litâ nuisible, dénoncé d'ailleurs i 
l'unanimité par la Consail cantral 
da Shav/inigan, M. Trudel att un 
•uthantiqua annami dai ouvriar*. 
Ca« darniara ont la davoir da lui 
infligar un« cuitanta défaita. 
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LES ROUTES DU QUÉBEC 

de réalisations 
sous 

DUPLESSIS 

1895-1935 : 1944-1952 
On peut affirmer qu'avant 1936 la province de Québec 
ne possédait aucune voirie au sens moderne do mot. 
Le régime libéral s'était conten»é de macadamiser ou 
d'asphalter l'ancien chemin du Roi, tortueux, cahoteux, 
trop étroit. La lenteur du développement de la voirie sous 
l'ancien régime nous apparaît inconcevable et inexpli-
cable. Pourtant les véhicules-automobiles, à cette époque, 
ne manquaient pas: en 1920, 41,562 — en 1930, 178,548 
— en 1937, 181,628. 

Les automobilistes et les milliers de touristes qui nous 
visitaient roulaient encore sur des routes primitives. Pour 
ceux-là, socialement parlant, ce n'était pas iusfe! 

fin oox 
le 

DUPLESSIS se remet à la tâche après avoir reconstruit la 
route Québec-Montréal (1937), et un tronçon de la route 
Montréal - Mont-Laurier (1938) pour entreprendre le plus 
vaste programme de réfection de routes jamais connu 
jusque là. De Gaspé à La Sarre, du Lac St-Jean aux 
frontières américaines s'est déroulé en quelques années 
un large ruban d'asphalte qui contourne les montagnes, 
borde nos rivières, nos lacs et notre fleuve. Ce réseau 
moderne contribue à activer le mouvement commercial, 
favorise le tourisme et, socialement parlant donne enfin 
fusf/ce aux automobilistes de notre province. 

DUPLESSIS a consacré à la réfection et l 'expansion du 
réseau routier de la province: 

$315 MILLIONS 
• i f - ^ ï r r . -

en 7 ans 
,Ce sont là des RÉALISATIONS et NON PAS des 

PROMESSES ELECTORALES . . . 

Laissons Duplessis continuer son oeuvre 
OSGANISATIOK DE L'UNION NATIOIMU 
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L'opinion du DEVOIR 
sur l'élection du 16 juillet 

A u chapitre des relations industrielles, inutile de se faire 
des illusions : le parti libéral n'est pas plus pro-ouvrier que 
l 'Un ion nationale. Ma i s il est probablement moins antiouvrier, 
et cela tient principalement au caractère d 'un homme, M . 
Duplessis. 

Tant que la direction du ministère du Travail reste entre 
les mains de son titulaire, M . Barrette, les choses ne vont pas 
trop mal. Ma i s quand le premier ministre entreprend d'appli-
quer la justice sociale à coups de matraque, on en voit de 
toutes les couleurs. L ' homme est farci de préjugés et trop 
plein de sa dignité. Sous ' l e règne de M. Duplessis, les ouvriers 
se sont fait passer à tabac comme jamais auparavant. S ' i l s ont 
la moindrement de coeur, ils s 'en souviendront. 

Encore une fois, je ne crois pas que le parti libéral ré-
volutionne les structures économiques et sociales et intègre 
dans la vie de la nation la classe des salariés. J 'estime cepen-
dant qu 'un gouvernement sans M . Duplessis serait moins 
préjugé et moins vindicatif. 

Gérard F I L I O N . 
(Samedi, le 5 juillet.) 

Message du président aux fonctionnaires 
municipaux de Montréal 

T H E T F O R D 

M. Louis Camiré... 
U n mineur d 'amiante de Thetford, M . Camiré, ayant pu-

blié, aux frais de l 'Un ion Nationale, certains propos partisans 
et peu conformes à la vérité, voici la mise au point que ses 
cort'rères ont fait tenir aux journaux : 

Le Syndicat National des Tra-
vailleurs de l 'Amiante de l 'As -
bestos. Corporation Inc., qui 
groupe 1,500 mineurs de Thet-
ford-Mines, tient à faire la mi-
se au point suivante en marge 
da la déclaration de M. Louis 
Camiré parue dans les jour-
naux du 4 juillet : 

M. Louis Camiré est libre de 
donner son vote à qui bon lui 
sembla, mais il n'a pas le droit 
d 'engager le Syndicat, ni direc-
tement, ni indirectement. Nous 
devons déclarer que le Syndi-
cat ne partage nullement les 
opinions de M . Camiré qui ne 
sont pas, d'ailleurs, conformes 
aux faits et nous tenons à faire 
les précisions suivantes : 

1. M . Louis Camiré n'est pas 
un chef ouvrier mais un simple 
membre du Syndicat. Dans les 
premières années du Syndicat, 
il a rempli une charge de direc-
teur pendant une courte pério-
de mais depuis longtemps déjà 
il n'occupe plus aucune fonc-
tion à la direction. E n 1949, il 
s'est présenté contre M . Albert 
Mathieu à la vice-présidence du 
Syndicat, mais il a été défait, 
ne récoltant exactement que 14 
votes de l 'assemblée. Nous dé-
plorons que M. Camiré trans-
pose sur le plan politique une 
déception à laquelle il faut s'at-
tendre dans une organisation 
démocratique. Nous ne croyons 
pas qu'il s'attire ainsi la sym-
pathie des mineurs. 

2. Quant à l'aide que M . Tan-
crède Labbé a pu accorder au 
Syndicat, nous ne sommes pas 
du tout d'accord avec M . Ca-
miré. M . Labbé s'est beaucoup 
plus servi du Syndicat dans le 
passé qu'il ne l'a servi. Pen-
dant la grève de l 'amîante, 
alors que les mineurs étaient 
engagés dans une lutte gigan-
tesque, M . Labbé s'est crrré-
ment classé parmi leurs adver-
saires. Tous les officiers se 
souviennent d 'une mémorable 
assemblée de conciliation pré-
sidée par M . Labbé et tenue à 
l 'Hôtel de Vi l le de Thetford-
M ines où ce dernier n'a pas eu 
un mot de sympathie pour les 

FR. 0117 

HOTEL 
L A F A Y E T T E 

A.-Il l 'ATENAUDE, prop. 

C H A M B R E S S P A C I E U S E S 
R E P A S E X C E L L E N T S 
Bières, vins, spiritueux 

A M H É R S T et D E M O N T I G N Y 
(près de la Centrale syndicale) 

M O N T R E A L 

» 
ouvriers et s'est plu, au con-
traire, à les abaisser et à les 
blâmer. Ce n'est donc pas sans 
raison que le Bureau confédé-
ral de la Confédération des 
Travai l leurs catholiques du Ca-
nala a inscrit sur sa liste noire 
le nom du député de Mégantic. 

3. Qu 'un petit nombre de tra-
vailleurs ait oublié les vexa-
tions, les injustices et même les 
violences dont ils furent victi-
mes, nous le regrettons, mais 
nous croyons que ce n'est pas 
le cas de la grande majorité de 
nos membres. L ' incompréhen-
sion, l 'intérêt ou la crainte peu-
vent parfois expliquer ce que 
la raison ne peut saisir. 

4. En plus de ceux qui ont 
fait de la prison et qui ont subi 
leur enquête préliminaire, il 
reste au-delà de 150 mineurs 
d'amiante qui sont encore en 
liberté sous caution en rapport 
avec la grève de 1949. On laisse 
planer sur leurs têtes, comme 
une épée de Damoclès, des 
plaintes (dont quelques-unes 
sont des plus fantaisistes) dans 
l 'unique but de les paralyser et 
de leur créer des ennuis. Des 
personnes qui ont cautionné 
sont sérieusement embarrassées 
du fait que leur argent est gelé 
à la Cour et se demandent 
quand le Procureur général va 
procéder dans ces affaires ou 
les abandonner. Depuis long-
temps déjà les compagnies et 
les syndicats de l 'amiante ont 
oublié le passé et ont signé des 
ententes réglant la question des 
représailles. Seul le Procureur 
général n'a pas fait sa part. M. 
Labbé, au lieu de tenter de fai-
re croire à la population que 
les mineurs sont divisés, ferait 
beaucoup mieux de convaincre 
ses amis du caractère odieux et 
révoltant de cette attitude. 

5. E n terminant, nous tenons 
à dire que le Syndicat National 
de l 'Am'iante de l 'Asbestos Cor-
poration Ltd n'est affilié à au-
cun parti politique. Que des 
personnes se servent siur le plan 
politique des difficultés qu'a 
rencontrées le Syndicat depuis 
quelques années, elles ne font 
que comme M. Camiré qui se 
sert de son titre de membre du 
Syndicat. 

Le Syndicat National 
des Travai l leurs de l 'Amiante 
de l 'Asbestos Corporation, Inc. 
G. D I O N N E Théo. T R U D E L 

président secrétaire 
Thetford-Mines, 7 juillet 1952. 

Cher confrère. 
Lundi prochain, 14 juillet, 

vous devrez vous prononcer sur 
une question très importante. 
Votre Comité Exécutif, en effet, 
vous recommande de mettre fin 
à votre affiliatioru au Conseil 
Central des Syndicats Nationaux 
de Montréal, à la Fédération des 
Employés municipaux et à la 
C.T.C.C. 

E n qualité de Président géné-
ral de la C.T.C.C., j'estime de 
mon devoir de communiquer 
avec chacun des fonctionnaires 
syndiqués afin de l ' informer de 
la version de la C.T.C.C. en mar-
ge du conflit actuel. Et si je 
lance le présent appel, c'est qu' i l 
n 'y a vraiment pas d'autre 
moyen à ma disposition, vu qu'il 
ne reste que quelques jours 
avant la tenue de votre assem-
blée générale, pour renseigner 
les intéressés. 

Les raisons invoquées par le 
Comité Exécutif de votre Syn-
dicat justifient-elles de rétro-
grader au point de transformer 
votre association professionnelle 
en " comi té de boutique" ? Je 
ne le crois pas. Chacun reste 
libre, cependant, de prendre la 
décision qui lui paraîtra la 
meilleure. 

L E L I T I G E 

Il existe, depuis juillet 1951, 
un différend entre votre Syndi-
cat et la Fédération des Em-
ployés municipaux du Canada. 
Il n'existe pas, que je sache, de 
différend, entre votre Syndicat, 
d 'une part, et le Conseil Central 
de Montréal ou la C.T.C.C., 
d'autre part. 

A la suite de nombreuses dis-
cussions, au cours des derniers 
douze mois, le litige entre votre 
Syndicat et la Fédération pou-
vait se résumer comme suit : La 
Fédération réclame le paiement 
des " pe r capita" qui lui sont 
dûs, et votre Syndicat désire 
être remboursé partiellement 
des dépenses encourues pour 
fins de négociations, préparation 
de dossiers, arbitrage, etc. 

Récemment, ce litige a été 
soumis au Bureau Confédéral 
de la C.T.C.C. Le Bureau Con-
fédéral, par résolution, a de-

mandé à votre Syndicat de payer 
les per capita dûs à la Fédéra-
tion. Cette résolution n ' implique 

' pas que votre Syndicat ne pour-
ra être remboursé partiellement 
des dépenses encourues durant 
la dernière année fiscale. La Fé-
dération est d'accord sur ce 
point et la constitution de cette 
Fédération prévoit que la de-
mande de votre Syndicat doit 
être considérée. 

Il n 'y a donc pas de principe 
en jeu, dans le cas qui nous oc-
cupe. Il s 'agit simplement de 
régulariser une situation qui 
s'est envenimée, et tout pour-
rait rentrer dans l 'ordre. 

La résolution du Bureau Con-
fédéral de la C.T.C.C. ne saurait 
être interprétée comme un vote 
de non-confiance à mon égard. 
J 'avais soumis un projet d'en-
tente à la Fédération et au Syn-
dicat. Malheureusement, un ac-
cord définitif n'a pu être conclu 
et, suivant la constitution, le 
Bureau Confédéral a été saisi 
de la question. Il a cru que votre 
Syndicat devait d 'abord payer 
ses "per capita" à la Fédéra-
tion. Après quoi, votre Syndicat 
et la Fédération, j'en suis con-
vaincu, pourront s 'entendre fa-
cilement sur le montant qui 
sera remboursé à votre Syndi-
cat. Il y avait déjà accord à peu 
près complet sur ce montant. Si, 
par hasard, quelque difficulté 
nouvelle surgissait, le Bureau 
Confédéral serait appelé à la 
trancher. 

Je ne crois pas que cela avan-
cerait les choses si je traitais 
maintenant des autres points 
soulevés au cours des discus-
sions. Aucun ne justifierait de 
proposer la désaffiliation aux 
corps supérieurs. , 

C O N C L U S I O N S 

Votre Syndicat est un syndi-
cat libre. Comme la plupart des 
syndicats affiliés, il n'a pas eu 
recours fréquemment aux ser-
vices des corps supérieurs. Ma i s 
l 'existence du Conseil Central, 
de la Fédération et de la C.T. 
C.C. ont permis de coordonner 
la solidarité syndicale en faveur 
de tous les travailleurs syndi-
qués. De plus, la philosophie so-
ciale chrétienne sur laquelle 

s 'appuie la C.T.C.C. contient 
,tout ce qui est nécessaire à 
l 'orientation de la société ver« 
les réformes qui assureront un 
meilleur ordre social. 

Les structures de la C.T.C.C. 
prévoient l'existence d 'organis-
mes supérieurs tant sur le plan 
géographique que sur le plan 
professionnel. Sur lé plan géo-
graphique, il y a le Conseil Cen-
tral. Sur le plan professionnel, 
il y a la Fédération. Ces struc-
tures ont été éprouvées, et nos 
Congrès n'ont pas jugé à propos 
de les modifier. Il n'est évidem-
ment pas possible de les modi-
fier en face d 'un conflit parti-
culier. 

La C.T.C.C. regrette le conflit 
actuel, mais est d 'avis qu'il est 
encore possible de lui trouver 
une solution. 

Ca qui serait encore beaucoup 
plus regrettable ce serait que 
votre Syndicat décide de se 
transformer en "comité de bou-
tique", de se désaffilier, en mar-
ge d 'un litige où il n 'y a aucun 
principe en jeu. 

Votre Syndicat est l 'un des 
plus importants affiliés à la 
C.T.C.C. Depuis 1943-44, en par-
ticulier, il a tenu la vedette. 
Il a remporté de brillants suc-
cès, et la C.T.C.C. était fière 
de ses progrès. E n dépit des 
difficultés survenues entre le 
Syndicat et la Fédération, peut-
on conclure que le mouvement 
syndical catholique mériterait 
que les fonctionnaires munici-
paux de Montréal s 'en retirent 
présentement ? 

Inutile d'ajouter, en qualité 
de Président général, que je 
serais profondément peiné de 
voir les fonctionnaires munici-
paux de Montréal s 'éloigner de 
la C.T.C.C. Nous avons traversé 
ensemble des périodes plus dif-
ficiles, et personne ne peut pré-
dire ce que l 'avenir nous ré-
serve. 

Avant donc de se prononcer 
sur la question de désaffiliation, 
chaque fonctionnaire syndiqué 
réfléchira sans doute sérieuse-
ment au geste à poser et se 
placera bien en face de ses res-
ponsabilités sociales. 

G E R A R D P I C A R D , 
Président général C.T.C.C. 

Montréal, 10 juillet 1952 

Brevets d'invention 
MARQUES de COMMERCB 

DESSINS de FABRIQUE 
en tous nays. 

M A R I O N & M A R I O N 
Kaym -A. Robir J -AM f&stien 

1.510, rue Drnmmond 
MONTREAI 

D R U M M O N D V I L L E 

Grève à la "H . & R 
Les quelques 60 employés de la compagnie H & R A rms , i 

qui fabrique des armes légères telles que revolvers et cara-

bines, se sont mis en grève mercredi mat in à fa suite de longs 

pourparlers avec leur employeur. La grève est parfaitement 

légale et fait suite à un arbitrage en ^onne et due forme. 

Depuis le début, la compagnie a 
multiplié à tel point les pratiques 
antisyndicales qu'une autorisation 
de poursuivre a déjà été accordée 
au syndicat par la C.R.O. et qu'une 
autre requête à ce sujet est pen-
dante. 

Le principal motif de la grève a 

LA VKAIC SAVlUlt OC HOILANDC 

été les taux de salaires qui comp-
tent vraiment parmi les plus misé-
rables. La moyenne pour les hom-1 
mes seulement est de 67 cents j 
l'heure et la moyenne générale de 
59 cents. La compagnie n'a fait 
aucune offre et refuse toute aug-
mentation. 

Voici une semaine, alors que la 
grève menaçait d'éclater, la com-
pagnie avait demandé un délai de 
huit jours pour consulter la mai-
son-mère américaine qui possède 
aux Etats-Unis une riche usine de 
1,000 employés. La compagnie s'é-
tait engagée formellement à ne 
faire aucune propagande au cours 
de ces huit jours mais elle a violé 
de façon flagrante cette parole 
donnée en tenant la semaine der-
nière une assemblée à l'usine mê-
me, assemblée au cours de la-
quelle son procureur, Me Marier a 
formulé des menaces de ferme-
ture et de déménagement si les 
ouvriers persistaient dans leurs 
réclamations. 

EXPORT 
LA M E I L L E U R E 

C I G A R E T T E A U C A N A D A 
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S H A W I N « C A N 

Une m i s e au p o i n t 
U n candidaf attaque comme "étranger' 

confrère M . Vassart 
le 

Le D r M a r c T rude l , député sor tant de charge et m in i s t re 
dan s te cab inet prov inc ia l qu i a d ir ige les dest inées de la : 
p rov ince ces dernières années, s 'es t adressé à l 'é lectorat du 
c&mté de S t - M a u r i c e à p lus ieurs reprises depu i s le d é b u t de sa 
c a m p a g n e et ne s 'e s t pas con ten té de ne rien dire qu i pu i s se 
rïous autor i ser à espérer qu ' i l fera que lque chose dan s le 
sens que nous dés irons, ma i s est allé jusqu 'à réc lamer, de 
toute la force de ses p o u m o n s , le renvoi des a gen t s d ' a f f a i re s 
ouvr iers de notre région. 

N o u s dés i rons lui rappeler qu ' i l n ' appa r t i en t pas aux 
po l i t ic iens de chois ir les emp loyé s du m o u v e m e n t synd ica l et 
qu ' i l serait b e a u c o u p p lus sage pour M . T r u d e l de se mêler 
de ce qu i le regarde et de laisser les t rava i l leurs s ynd iqués 
chois ir l i b rement les consei l lers jur id iques et techn iques , les 
agent s d 'a f fa i res et les autres e m p l o y é s d o n t ils on t beso in 
pour la dé fense de leurs intérêts p ro fes s ionne l s tout c o m m e 
le m o u v e m e n t ouvr ier laisse aux médec in s le cho ix des of f ic iers 
de leur propre as soc ia t ion profess ionne l le . 

D e plus, vous me pe rmet t rez d 'a jouter , en ma qual i té 
d 'o f f i c ie r du Conse i l centra l de S h a w i n i g a n depu i s que lques 
années, que M a u r i c e V a s s a r t ne nous a pas imposé sa présence 
à S h a w i n i g a n et ne nous a été imposé par personne. C ' e s t 
nous , les ouvr iers de S h a w i n i g a n , qu i s o m m e s allés le chercher 
à O t t a w a , o ù il o ccupa i t avec brio les f onc t i on s de journal i s te 
au journal " L e D r « i t " , organe ca tho l ique et f rança i s que 
d i r i gent les Rév. Pères Ob la t s . 

I l est à notre service depu i s b ientôt un an et nous s o m m e s 
en mesure d ' a f f i rmer , de concer t avec tous les s ynd iqués de 
la rég ion qu i le conna i s sen t b ien pour l 'avoir v u à l 'oeuvre, 
qu ' avec la préc ieuse expér ience qu ' i l a acqu i se dan s les 
rangs du s ynd i ca l i sme chrét ien en Be lg ique, avec les ta lents 
remarquab le s qu ' i l man i f e s te et le d é v o u e m e n t in lassable 
qu ' i l déplo ie au service de la c lasse ouvr ière d e notre 
rég ion, M a u r i c e V a s s a r t est le mei l leur a gen t d ' a f fa i res ouvr ier 
que nous ayons jamais eu à S h a w i n i g a n et l ' une des per sonna -
lités sur lesquel les repose l 'espoir de tout le m o u v e m e n t 
synd ica l de la prov ince de Québec , j ama i s encore S h a w i n i g a n 
n ' a c o n n u un auss i bel essort d ' éduca t i on ouvr ière chrét ienne 
que depu i s l 'arr ivée de V a s s a r t au Conse i l centra! de S h a w i -
n igan. 

Les s ynd iqués de toute la région réprouvent vos paroles 
désob l i gean tes à l ' endro i t de ce d i gne et f idèle serv i teur de la 
c lasse ouvr ière et vous pr ient une fois de p lus de v o u s mê ler 
de ce qui vous regarde. D i t e s - n o u s p l u tô t ce que v o u s v o u s 
proposez de faire, en votre qual i té de c a n d i d a t dans la présente 
é lect ion, pour amél iorer !e sort de la c lasse ouvrière. V o i l à ce 
qu i nous intéresse et ce sur quo i les t rava i l leurs baseront leur 
cho ix du 16 jui l let procha in. 

AUTOUR 
D U 

FOYER 
ABAT-JOUR RÉNOVÉ 

ovec de la grosse ficelle d'em-

ballage. Collez la ficelle près du 

bord supérieur et en différents 

endroits, o mesure que vous l'en-

roulez. Vernissez ou peinturez. 

POUR RANGER 
CLOUS, VIS, ETC. 

dont le ga roge ou l'ate-

Itor. Bouts da gouttière fî-

mit entre les tolombdges. 

ÉTAGÈRE À BIBELOTS 
toite avec des cintres pour vête-

ments, courbés tel qu'indiqué. 

Soudure ou fer ou à l'électricité. 

DANf LE A 
A S T - H Y A C I N T H E 

C O N G R E S D E S S E R V I C E S ! 
Le Fédérat ion N a t i o n a l e C a t h o l i q u e des Serv ices I nc . a tenu son s i x ième congrès a n -

nuel le 5 juil let, à S a i n t - H y a c i n t h e . 
La Fédérat ion c o m p t e p r é s e n t e m e n t 19 synd ica t s a f f i l iés dans la prov ince de Q u é b e c " ^ 

et 2 dans la prov ince d 'On ta r i o . 
C e s synd ica t s sont répart is dan s les vi l les su i van te s : M o n t r é a l et les env i rons , Q u é -

bec et les env i rons c o m p r e n a n t Lévis , A n c i e n n e Lcret te, T h e t f o r d et S t - C e o r g e s - d e - B e a u c e , 
C h i c o u t i m i , N i co le t , S h a w i n i g a n Falls, S a i n t - H y a c i n t h e et les env i rons , Joliette, Sherbrooke , 
R i v i è r e - d u - L o u p , T ro i s -R i v i è re s , Roberva l , Hu l l , S t e - A g a t h e - d e s - M o n t s , D r u m m o n d v i l l e , O t -
tawa. . j - i ' ' 

T re i ze synd ica t s éta ient représentés par trente dé légués o f f ic ie l s et treize dé légués 
fraternels . Sep t v i s i teurs c o m p r e n a n t les r ep ré sen tan t s des o r g a n i s m e s supér ieurs et quat re 
a u m ô n i e r s de nos synd ica t s af f i l iés. 

Depuis un certain temps la Fé - , Travail" refuse toutes annonces 
L — — — — Y T ^ f i i t ; r,r,lif ïnnpc dération est en 

avec le Syndicat 
communication 
des Employés 

des partis politiques. 
5. Que la Loi électorale soit 

hospitaliers de St-Boniface Mani- ! amendée de façon à ce que le droit 
toba. M. l'aumônier est même ve- : de vote soit accordé à toute per-
nu rencontrer les officiers de la ! sonne dès l'âge de 18 ans. 
Fédération à Montréal et dans un j 6. Que les employes d'hôpitaux, 
récent communiqué il nous deman- , d'institutions religieuses et_ fabri-

Banquet 

Au banquet servi au Grand Hô-
tel on remarquait à la table d'hon-
neur, en plus des officiers de la 
Fédération, M. l'abbé F.-X. Côté, 
représentant de Mgr Arthur Dou-
villp M l'ahhp RnllanH Friennd récent communique li nous deman- , u insuiuuuiis lengicuoca eu 
a agissait comme aumônî ^̂ ^̂  ' de s'il y aurait possibilité de s'af- ques soient couverts par la Loi 

i S n T r a r b r C r i s t ^ i i l i e r à ' i a C.T.c'c. Nous sommes | des Acdderrts du T r a v a ^ 
Leblanc, aumônie^de Joliette, M. : P-uad^^^^^ ! d e L n d I r î t a ' S . r ^ ^ ^ ^ ^ 

: mer une exemption d'impôts sur 
Résolutions les revenus jusqu'à $1,500 pour les 

I célibataires et jusqu'à $3,000 pour 
Les résolutions suivantes ent i l es gens mariés, 

été acceptées au cours du congrès i 8. La Fédération renouvellera 
lesquelles, pour la plupart, seront pa demande à l'Université Laval 
soumises au prochain congrès de ; de rétablir le cours d'un an et 
la C.T.C.C. pour acceptation fi- | demi pour les infirmiers et deman-
nale : j dera aux autres Universités de 

j A ,, l'établir. 
! 1. La Federation reclame 1 assu- g Fédération réclame que 

Au cours des délibérations il y i rance-chômage pour les employes jg ta^e sur Jes médicaments soit 
eut présentation des rapports an- d hôpitaux, les institutions reli-i enlevée. 

- ^ • • - • • gieuses et fabriques. | 
2. Que l'évaluation municipale ; E l e c t i o n s 

sur la propriété, pour fin de ta- • 
xation soit basée non pas sur la 

l'abbé Benoît Mailloux, aumônier 
de Sherbrooke, M. l'abbé Charles-
Omer Chevalier, aumônier de St-
Hyacinthe, M. Roger McGinnis, re-
présentant à la fois le journal " L e 
Travail" et la C.T.C.C., M. Joseph 
Ficher, président du Conseil Cen-
tral de St-Hyacinthe. 

Rapports 

nuels du président, du trésorier et 
du secrétaii'e-général. Ces rapports 
donnaient les principales activités 
de l'année écoulée et résumaient 
ce que les négociations ont ap-i valeur ou le coût de la propriété 

i 
té ' unifamiliale, d'après sa valeur 
locative.' 

porté: augmentations de s a l a i r e , mais d'après les revenus qu'elle 
fa semaini de 48 heures à p lu- ! -PP^î l^^et dans k 
sieurs endroits, etc. 

De plus ils recommandent aux 

Les élections furent présidées 
par M. Joseph Ficher, président 
du Conseil central de St-Hyacin-
the. 

Les officiers élus sont : 
Président, M. Adélard Couture, 

Québec, 6e terme; premier vice-3. La Fédération d e m a n d e , , 
syndicats affiliés de réclamer dans qu'aucune annonce de boisson al- ; président, M. Leopold Brisson, 
leurs négociations, un fonds de , cooliaue ou de bière soit acceptée Montreal, 6e terme; deuxie^me vi-
pension et des assurances 
dies pour leurs membres. 

fonds de i coolique ou de bière soit acceptée 
ces mala- ' dans le journal "Le Travail". 

4. Qu'à l'avenir le journal Le 
ce-président, M. J.-P. Doucet, 
Trois-Rivières, 3e terme; trésorier, 

UN DEVOIR: VOTER 
:M. Charles-A. Guy, Montréal, 6e 
i terme; secrétaire général, 'Wilfrid 
' Brousseau, Québec, 6e terme. 

(suite de la page 1) 

d'habitants du Québec, il n'a 
qu'une chose à faire : donner son 
vote aux candidats qui acceptent 
de faire valoir ces idées, ces prin-
cipes, et qui sont prêts à batailler 
pour en obtenir l'inclusion dans les 
institutions de la province, c'est-à-
dire dans la législation. 

Parfois, ce n'est pas facile de 
voter à cause de notre système 
électoral, où il y a. d'une part, des 
candidats et, d'autre part, des par-
tis politiques. Il peut arriver qu'un 
candidat intègre, désireux de dé-
fendre sincèrement les droits des 
travailleurs, se présente sous l'é-
tiquette d'un parti dont les chefs 
sont très peu favorables au_ syndi-
calisme, qui nourrissent même la 
secrète envie de le voir disparaî-
tre. 

Organe officiel de la Conf. «les Tra-
vailleurs catholiques dn Canada. 

Paraît tous les vendredis. 
Directeur : 

G E R A R D PELLETIER 
Administrateur : 

iMAKCEL ETHIER 
Rédaote.ur en chef : 

A N B R E R O y 
Pubiieiste ' 

R O G E R M c G I N M S 

Bureaux : 1231 est, rue De.Montigny, 
•Montréal — FA. 3694 

Abonnement : Un an, $1,50; 
le numéro, 5 cents 

Publié par la Confédération des Tra-
vailleurs catliollques du Canada et 
Imprimé par L'Imprimerie Populaire 
Limitée. 434 Notre-Dame est Montréal 

HMCÛRS i 

Autorisé comme envol postal de 18 
deuxième clas.îe 

Ministre des Postes, Ottawa. 

Dans ces conditions, une seule 
chose à faire : c'est de se deman-
der si, à l ' intérieur des cadres 
des partis, il y a possibilité d'ex-
primer librement, ouvertement, 
des idées personnelles, de com-
battre pour en obtenir la réali-
sation. 

S'il y a de bonnes chances de 
succès, s'il y .a d'excellentes ga-
ranties, si, dans le passé, certains 
exemples n'ont pas montré qu'il 
y règne une discipline de fer, une 
espèce de dictature, si les chefs 
n'exigent pas une soumission aveu-
gle et étroite à leurs propres opi-
nions, alors, et alors seulement, un 
électeur peut voter pour les candi-
dats de ce parti politique. 

Dans le cas contraire, il n 'y 
a qu'une so lut ion: voter pour un 
candidat qui est peut-être un peu 
moins brillant ou qui n'a pas eu 
l 'occasion de rendre de petits 
services, mais dont on espère 
qu'il aura la liberté de ses opi-
nions, à qui on n ' imposera pas 
des projets de loi ou des mesu-
res qu'il n'accepterait pas s'il 
était libre. 

Voilà comment il faut voter le 
16 juillet prochain. 

La campagne électorale touche 
à sa fin. Au cours de cette période, 
l'action politique de notre mouve-
ment n'a eu qu'un but : éclairer 
les travailleurs, les renseigner en 
toute objectivité, leur fournir des 
éléments sérieux d'appréciation, 
montrer comment le mouvement 
syndical avait été traité pendant 
la dernière législature. 

Par son action politique, notre 
mouvement n'a pas voulu contri- ' 
buer à l'élection des candidats 
d ' un parti plutôt m-e d 'un autre, 
mais à l 'élection d 'une députa-
tion qui saura comprendre les 
besoins impérieux des travail-
leurs, d 'une deputation qui sau-
ra , tenir compte, dans son tra-
vail législatif et administratif 
des justes droits des salariés «n 
général. 

TROIS-RIVIERES 
On nous informe que M e 

Léon Méthot, C.R., illustre or-
ganisateur des élections passéet 
de Maurice Lenoblet-Duplessis, 
ex-président d 'un tribunal d 'ar-
bitrage qui a connu du congé-
diement de M. Vall ières d» 
l 'Associated Textile (Louisevil-
le), et qui a, de concert avec 
Me Letarte, de Québec, arbitre 
patronal, justifié la compagnie 
pour ce congédiement, est 
maintenant avocat attitré de la-
dite Associated Textile. 

Il occupe notamment pour 
cette compagnie, dans l 'affaire 
d ' injonction prise contre elle 
par le Syndicat catholique na-
tional du Textile de Louiseville, 
avec le même Me Letarte qui 
siégeait, il y a quelques moi» 
à peine, à sa droite, comme ar-
bitre patronal... 

Sans commentaire. 

Vendeur autorisé 

C H E V R O L E T et O L D S M O B I L E 
C A M I O N C H E V R O L E T 

Pièces de rechange 
G E N E R A L M O T O R S 

Autos usogées 
parfaitement reconditionnées 

Service de 24 heures 

Coin Amhers t et De Mont igny, 
M O N T R E A L 
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l O U Y E M E N T 
E X E C U T I F E L U 

La Fédération des Services s'est dotée, lors de son de rnier congrès, tenu à St-Hyacinthe, en fin de semaine 
dernière, d 'un nouvel Exécutif qui comprend MM. C.-A. Guy et L. f r i s s o n , de Montréal; A. Couture, de 

Québec, président; Wi l f r id B rousseau, aussi de Québec. 

St-Hyacinfhe 

Nouvelle farce de la C.R.O. à 
la Consolidated Textile 

N o s lecteurs se souviendront des manoeuvres de la 
Consol idated Texti le rapportées ici la semaine dernière. De-
vant le refus de quelques employés qui s 'opposaient à des 
mesures illégales de speed-up imposées par la compagnie en 
violation de leur contrat de travail, la Consol idated avait fait 
un lock-out en horihe et due forme en congédiant des ouvriers 
protestataires. 

A cette manoeuvre odieuse qui 
se généralise présentement dans 
le textile, la Commission des rela-
tions ouvrières vient d'ajouter 
deux décisions qui constituent une 
•véritable farce. En effet, les di-
gnes commissaires ont commencé 
par recommander aux ouvriers de 
reprendre le travail aux conditions 
impsées par la compagnie. Ils re-
commandent en somme qile les ou-
vriers plient devant l'injustice et 
Tillégaiité, en donnant comme rai-
son "que cela leur évitera des 
pertes d'argent." 

Puis, au momenf d'entendre les 
représentations du syndicat dans 
une audition qui était fixée à 
mardi matin, la Commission a dé-
cidé de remettre cette audition au 
23, "après les élections". 

Comme farce, de la part de 
gens qui devraient être responsa-
bles, on ne peut trouver mieux. 
Mais le syndicat .n'a pas l'inten-
tion de plier devant cette^ injus-
tice; il engage une lutte à finir 
contre cette coalition comijagnie-
commission. 

Faites-noifs 

connaître 

immédiatement 

vos 

changements 

d'adresses 

ST-HYACINTHE 
Nos lecteurs se souviendront 

des manoeuvres de la Consolidated 
Textile rapportées ici la semaine 
dernière. Devant le refus de quel-
ques employés qui s'opposaient à 
des mesures illégales de speed-up 
imposées par la compagnie en vio-
lation de leur contrat de travail, 
la Consolidated avait fait un lock-
out en bonne et due forme en con-
gédiant les ouvriers protestataires. 

A cette manoeuvre odieuse qui 
se généralise présentement dans 
le textile, la Commission des Rela-
tions ouvrières vient d'ajouter 
deux décisions qui constituent une 
véritable farce. En effet, les di-
gnes commissaires ont commencé 
par recommander aux ouvriers de 
reprendre le travail aux conditions 
imposées par la compagnie. Ils re-
t;ommandent en somme que les ou-
vriers plient devant l'injustice et 
l'illégalité, en donnant comme rai-

; son "que cela leur évitera des per-
tes d'argent". 

i Puis, au moment d'entendre les 
représentations du syndicat dans 
une audition qui était fixée à mar; 
di matin, la Commission a décidé 
de remettre cette audition au 23, 
"après les élections". 

Comme farce, de'la part de gens 
qui devraient être responsables, on 
ne peut trouver mieux. Mais le 
syndicat n'a pas l'intention de 
plier devant cette injustice; il en 
gage une lutte à finir contre cette 
coalition Compagnie-Commission. 

l.A l l G . t l l E T T E P.\R EXCELLENCE 
A U C A N A D A 

SAGUENAY 
LAC ST-JEAN 

Arbitrage 

! Un autre tribunal d'arbitrage 
' vient d'être formé pour décider du 
i différend entre le Syndicat des 
; Employés de Saguenay-Electrique 
et la Compagnie. Chose curieuse, 
ce tribunal décidera lui-même de 
sa juridiction, contrairement à ce 
qui se fait ordinairement, car d'ha-
bitude, c'est le ministre du Travail 
qui décide de la juridiction d'un 
tribunal d'arbitrage et nous cro-
yons voir là un précédent dange-
reux pour le règlement des diffi-
cultés ouvrières. Encore une fois, 
les Syndicats nationaux protesteiit 
contre ces méthodes d'agir et exi-
gent une législation plus adéquate, 
plus claire et plus conforme à 
leurs aspirations. 

NOTRE INDEPENDANCE 
Nos lecteijrs constateront en teuilletant la 

présente livraison du journal que nous avons 
accueilli dans nos pages des annonces payées par 
les partis politiques. Ce n'est pas une exception 
ni le signe de notre affiliation à ces partis. A u 
contraire, le journal " L e Travai l " , organe offi-
ciel de la C.T.C.C., reste, tout comme le mouve-
ment, absolument indépendant des. partis politi-
ques. C'est pourquoi il peut accueillir des annon-
ces payées, susceptibles de renseigner ses lec-
teurs sur les programmes politiques qui leur sont 
proposés, et cela de n' importe quel parti à l'ex-
ception des communistes. Nos lecteurs trouveront 
donc dans nos pages des réclames payées en 
faveur de l 'Union nationale, du Parti libéral ou 
du parti C.C.R, pourvu que les intéressés dé-
fraient le coût~de ces annonces. 

Pourquoi les libéraux 
font fa 

lutte 
On paraît surpris, dans certains milieux, que le parti libé-

ral ait opposé un candidat à M. René Chaloult qui avait la répu-
tation de représenter, à l 'Assemblée législative, l 'élément natio-
naliste de la province de Québec. 

Cela n ' implique nullement que le parti libéral ne croit pas, 
ou ne croit plus, aux valeurs que les Canadiens français ont 
toujours, et avec raison, défendues fermement. Il faut chercher 
la réponse dans l'attitude contradictoire qu'a adoptée M. Cha-
loult en acceptant l 'appui et les faveurs de M . Duplessis. 

Depuis quelques années, les nationalistes regardent agir 
avec suspicion le gouvernement actuel. L 'abandon, pour un plat 
de lentilles, du vaste et riche territoire de l 'Ungava, l'entente 
avec le fédéral sur l'aide aux universités, la lutte incessante 
de M. Duplessis contre les organisations nationales (C.T.C.C., 
U.C.C.), la "législation de représailles et antisociale du gouver-
nement, ont fait de l 'Un ion nationale le pire ennemi de notre 
nationalité. Tous ces faits sont bien connus et nous ne croyons 
pas qu'il soi* nécessaire de prouver ici que M. Duplessis a tout 
sacrifié au parti et à la caisse électorale. Il n 'y a d 'ail leurs qu'à 
relire les éditoriaux du journal " L e Devoi r " , depuis trois ou 
quatre ans, pour s 'en convaincre. 

Comment expliquer alors que M. Chaloult accepte des fa-
veurs de l 'Un ion nationale en sachant, de plus, que sa combine 
pourrait inciter un certain nombre de nationalistes des autres 
comtés à appuyer M . Dup l e s s i s ? M. Chaloult sait fort bien que 
c'est cela que M. Duplessis recherche en l 'appuyant. 

Ou M. Duplessis est un nationaliste, ou il ne l'est pas. 
S ' i l l'est, M. Chaloult doit carrément se présenter sous l'éti-
quette de l 'Un ion nationale. S ' i l ne l'est pas, il n'a pas le droit 
de compromettre, comme il le fait, des valeurs qui dépassent 
les intérêts purement électoraux. 

M . Chaloult est lié et attaché par M . Duplessis. Si ce de.r-
nier lui a permis certains élans apparemment indépendants 
c'était dans le seul but de mi^ux tromper les citoyens honnêtes. 

Les nationalistes sincères qui ont fait de la politique n'ont 
pas voulu se compromettre avec M. Duplessis, et je songe ici 
particulièrement à M. André Laurendeau et au Dr Philippe 
Hamel. Ils ont préféré se retirer de la scène politique, du moins 
temporairement, plutôt que de prostituer leurs idées et leurs 
convictions. 

M. Chaloult est présentement intégré, pour ne pas dire 
inféodé, au parti de l 'Union nationale. Il n 'y a pas un candidat 
qui ait été défendu avec autant d 'acharnement par M. Duples-
sis. A f i n d 'assurer sa réélection, on a fait des efforts surhu-
mains pour éliminer la candidature du docteur Larochelle qui, 
comme tant d'autres, est fatigué du double jeu de M. Chaloult. 

Il est de notoriété publique que M. Chaloult fait sa cam-
pagne avec l 'argent de la caisse électorale de M . Duplessis. 
Il a même déclaré qu'à l 'avenir il se chargera du patronage, ce 
que l 'on sait être le privilège exclusif des serviteurs du parti. 

M. Lionel Pouliot, organisateur de l 'Un ion nationale dans 
le comté de Québec, a déclaré : " L e premier ministre a dit : " I l 
ne faut pas faire opposition à M. René Chaloult; plus que cela, 
il faut travailler à le faire élire comme un candidat de l 'Union 
nationale." ( "L 'Evénement-Journal " , 3 juillet 1952.) Pas d'équi-
voque possible ! 

Où sont les principes de M. Chaloult lorsqu'il déclare : 
" Comme I Union nationale ne me fait pas la lutte, je ne l'at-
taquerait donc pas !" A ce compte-là, M . Chaloult n'attaquerait 
pas non plus les communistes puisqu ' i ls ne présentent pas de 
candidat contre lui ! 

Comment M. Chaloult peut-il ne pas tenir l 'Un ion natio-
nale responsable de l'attitude anti-ouvrière du gouvernement, 
des violations flagrantes de la loi des liqueurs, de la dilapi-
dation de nos richesses naturelles, des graves accrocs à notre 
autonomie éducationnelle ? 

Non ! Le nationalisme a beaucoup plus à gagner avec les 
René Hamel, les Gaston Ledoux, les Delphis Marois, les Albert 
Mathieu, les Wi lbrod Lessard et tous les autres qui, dans leur 
vie et leur activité, ne se sont jamais démentis. 

Quelques jours avant les élections, il est temps que les 
masques tombent. M. René Chaloult, retirez le vôtre ! 

Jean-Jacques B E D A R D 
candidat libéral, Comté de Québec 

candidat libéral. Comté de Québec 

Annonce payée par l'Organisation libérale 
Comté de Québec 
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" W^WM^miMMi^ 

E X H I B I T N O 1 7 5 

de laisser , payer des 

s a l a i r e s d e î a m i n e 
~ _ , rvc 5. t l O S ' ; n a r semaine a prè» 

Joseph vit en O N T A R I O 
Jean vit dans leQUEBEC 

l'heure 

: l _ OKITARIO de $55.39 pour 40 heures 
S T T T ^ r ^ w ^ ^ rheuro. . 

u U Lrour OAWS u 

D U P L E S S I S VOUS COÛTE TROP CHER 
lê'PorH Libéral Provincial 

DUPLESSIS TOMBERA COMME LE PONT DE TROIS-RIVIERES 
"droit et solide comme l'Union Nationale" 

(Duplesji), le 6 juin 1 948, i Troii-RMèrei) 

L ' H I S T O I R E D E S D E U X J U M E A U X 

Joseph vit en O N T A R I O 

UNE BOÎTE DE 100 aspirines 

Ontario 79^ 

Plus OOf̂  

Jean vit dans le QUÉBEC 

UNE BOITE DE 100 ASPIRINES 

Québec (Mtl) 7 H 

Plus taxe provinciale . . . . 04(é 

TOTAL 8 3 cents TOTAL 7 9 cents 

ET C'EST AINSI SUH TOUTE LA LIGNE PARTOUT DANS LA PROVINCE 

garantit 

aux ouvriers 

Le drort de désigner annuel lement leurs représen* 

tants à la Commis s ion des relations ouvrières et à 

la Commis s ion du salaire m i n i m u m afin qu' i ls pu is -

sent relever de leurs fonctions ceux qui ne les 

représentent pas consciencieusement. 

Line majoration immédiate de 2 5 p.c. des salaires 

min ima ffxés par l 'Ordonnance N o 4. 

3 . La disparition des unions de compagnies en leur 

refusant la certification. 

L 'assurance-santé, des allocations aux infirmes, de» 

allocations de maternité, la construction de loge-

ments ouvriers. 

^ ^ L ' amendement de la loi 'des Acc idents de travail 

af in de modifier les barèmes et d assimiler à un 

accident de travail — et rendre compensables au 

même titre — " toutes les maladies industrielles et 

profess ionnel les" . 

L ' H I S T O I R E D E S D E U X J U M E A U X 

Joseph vif en O N T A R I O Jean vit dans le QUEBEC 

Ontario 39ff 
plus 00^ 

Total 39»; 
BT C'EST AINSI SUR TOUTE LA LIGNE 

Québec 39^; 
plus_Taxe provinciale 

Total 43j!; 

Voi là quelques "oeuvres" , 

Maur ice Duplessis, 

dont tu ne parles jamais, 

/û /6Juillet i/ofez 

U Parti libârol Provincial 
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T R E I Z E 

77* 
vont à 

seulement pou, 

L ' I M P O R T A N C E DE M A I N T E N I R N O T R E 

AUTONOMIE PROVINCIALE D A N S TOUS LES 

DOMA INES SE MANIFESTE DE PLUS EN PLUS 

. . . IL EST URGENT D'EN VENIR À UNE ENTENTE 

SUR LES POUVOIRS FISCAUX AFIN D'ASSURER 

À NOTRE PROVINCE TOUS LES REVENUS 

QU' IL LUI FAUT POUR SUFFIRE À SES 

BESOINS . . ; 

C'esf pourquoi nous répétons; 

Les oeuvres accomplies par DUPLESSIS depuis 8 ans 

dans la province sont considérables, dans tous les domaines: 

Quand on songe qu'il a bâti 1700 nouvelles écoles; 

qu'il a prolongé à 41,782 milles le réseau routier; qu'il a 

construit 812 ponts; qu'il a récupéré 100,000 acres de terre 

neuve au moyen du drainage; qu'il a construit 5,289 milles 

de lignes de distribution d'électricité pour l'usage de 

28,258 cultivateurs; qu'il a construit 69 nouveaux hôpitaux, 

etc., etc., c'est à se demander s'il aurait pu faire davantage 

pour sa province. 

OUI, affirmons-nous. Mais la seule raison pour laquelle 

DUPLESSIS n'a pu faire davantage c'est . . . 

PARCE QUE SUR CHAQUE 
PIASTRE PAYÉE EN TAXES 
PAR LES CONTRIBUABLES 

DU QUEBEC 
c .77 

VONT à 

O T T A W A 
Immm Oapkssis continuer son oeam 

OICAMSAÎION H L'UNION NATTONALE 
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Exiger des engagements formels 
en matière de lois ouvrières 

(par M e Théodore L E S P E R A N C E ) 
Les lois ouvrières font actuelle-

ment l'objet de nombreuses discus-
sions à travers la province. Le co-
rnité d'action politique de la Con-
fédération des travailleurs catholi-
ques du Canada m'a invité, à titre 
de conseiller juridinue de la C.T. 
C.C., à exprimer quelques ré-
flexions sur le sujet. 

La préoccupation fondamentale 
du monde ouvrier est d 'assurer 
une égalité véritable dans l'élabo-
ration du contrat de travail, entre 
les parties contractantes, de ma-
nière que les ouvriers ne soient pas 
contraints de négocier leurs con-
ditions de travail sous la seule 
pression économique de la faim. 

Liberté 

La liberté d'association des tra-
vailleurs, et une protection effi-
cace de ce droit d'association sont 
donc essentiels à la réalisation 
d 'un équilibre véritable entre le 
capital et le travail. 

Comment peut-on répéter, com-
me le font actuellement certains 
orateurs politiques, que nous 
avons la meilleure législatioiH ou-
vrière au monde alors que cette 
législation ne protège pas le droit 
d'association des travalleurs, que 
malgré l 'évolution qui s'est faite 
ailleurs cette législation est de-
meurée stationnaire et que cer-
taines lacunes, qu 'on a persisté à 
y entretenir, servent en pratique 
pour battre en brèche le droit 
d'association, pour écraser les 
unions en voie de formation et 
pour désagréger celles qui ont 
réussi à naître et à survivre ? 

Telle est bien malheureusement 
la conclusion que suggère l'état 
actuel de notre législation sur la 
question des congédiements injus-
fiés, la question des clauses de sé-

cas des 1 curité syndicale et le 
unions de compagnie. 

' Ces trois sujets se rattachent di-
rectement au droit d'association. 

; Cependant, qu'est-ce que nous ob-
servons dans la loi et dans la pra-
tique ? 

j Dans notre province, l 'ouvrier 
; injustement congédié parce qu' i ls 
' s'est occupé de syndicalisme n'a 
aucun recours efficace. Aucun or-
ganisme n'a le pouvoir d 'ordonner 
sa réinstallation. L 'employeur, en 

i s 'exposant simplement à une amen-
de dérisoire, peut jeter un ouvrier 
dans la misère, et par l ' intimida-
ton qui résulte du maintien de 
ce congédiement, paralyser et mê-
me détruire l 'organisation syndi-
cale. Auss i arrive-t-il souvent que 
l 'on recourt à cette manoeuvre. De-
puis sept ou huit ans déjà, la C. 
T.C.C. réclame que l 'on amende la 
loi de manière à prévoir la réins-
tallation obligatoire, et avec pleine 
compensation, de l 'ouvrier injuste-
ment congédié. Toutes les autres 
provinces et la loi fédérale ont ; 
édicté des dispositions en ce sens. 
Pourquoi laisse-t-on ici persister 
cette grave lacune qve rien en 
principe ne saurait justifier, à part 
le désir de favoriser une situation ] 
d' injustice au détriment des tra-
vailleurs ? 

Sécurité syndicale 

Il en est de même à l 'égard des 
clauses de sécurité syndicale. Bien 
que ces clauses soient généralisées 
au pays dans les conventions col-
lectives, rien dans la législation de 
notre province n'en reconnaît for-
mellement la légalité. Dans les au-
tres provinces et dans la loi fédé-
rale des relations ouvrières, des 
texte explicites, admettent la va-
lidité de ces clauses. Pourquoi fai-
sons-nous figure d'exception ? Est-

ce par esprit de croisade pour la 
défense de la civilisation ou est-ce 
pour permettre de réduire au mi-
n imum les chance: de survie des 
associations ouvrières en les pri-
vant de toute protection, et ce au 
nom de la légalité. 

Unions de compagnies 

Enfin, le troisème point que je 
veux signaler ce soir a trait aux 
unions de compagnie. La méthode 
de formation de ces unions est 
bien connue. Par le chantage, par 
la ruse, un employeur force ses 
ouvriers à entrer dans un simula-
cre de syn4icat ou circonvient les 
prncipaux dirigeants d 'un syndicat 
libre. Ce groupement obtient la re-
connaissance nécessaire pour né-
gocier un contrat de travail qui 
permet au patron d ' imposer les 
conditions de son choix. C'est là, 
à toutes fins pratiques la négation 
du droit d'association. Dyepuis quel-
ques années un grand nombre de 
comités de ce genre ont été susci-
tés dans la province de Québec. La 
loi est silencieuse sur ce point, 
contrairement à ce qui existe 
das la plupart des autres pro-
vinces. Quant au pseudo-règlement 
passé en vitesse après la dernière 
session par simple arrêté en con-
seil, non seulement il n'a pas fait 
ses preuves, mais on a pu assister 
depuis à la certification dans cer-
tains ' cas d'authentiques et indis-
cutables comités de boutique. 

Sur tous ces points que je viens 
de souligner, et il y en a beau-
coup d'autres qui devront aussi 
être soulignés — les ouvriers se 
doivent d 'exiger des engagements 
formels et non équivoques, de la 
part de ceux qui visent à l 'adminis-
tration de la chose publique. 

Th. L E S P E R A N C E . 

I" a t i a U é S 
DES VIEUX PARTIS 

capitalistes 
ROUGE C O M M E BLEU? 

VOTEZ 
pour la 

C h C h fPm 
le seul parti qui vous offre, au lieu d 'un moindre 
mal, un programme positif et qui endossa au 

complet les 32 points de la C .T.C.C. 

SA DEVISE 
UARGENTetles PROFITS 
au service de l'homme 
est en accord avec la déclaration de principes 

adoptée l'an dernier par votre congrès. 

La C.C.F. présente des candidats dans tous les 
comtés de l ' I le de Montréal et 

dans plusieurs autres. 
(Orsanisation C.C.F.) 

Grand ralliement ouvrier 
— SALLE PAROISSIALE ST-MARC — LUNDI LE 14 JUILLET A 8 H. P.M. 

GERARD P I C A R D , 
Président général de la C.T.C.C. 

ET JEAN MARCHAND, 
Secrétaire général de la C.T.C.C. 

participeront à ce raUiement pour y exposer les revendicatons o uvriercs en matière de législation provinciale et inviter la classa 
ouvrière à voter le 16 juillet prochain en fonction de ses intérêts professionnels et des exigences du bien commun. 

Me René Hamel 
Licencié en Sciences 

politiques et sociales de 
l 'Université de Louvain; 

Conseiller jur id ique du 
Conseil centrai des 

Syndicats nat ionaux 
de S h a w i n i g a n ; 

CâNDIDÂT LiiEiÂL 
dans 

Sî-

I I FAUT 

VOTER 

MAIS 

POUR 

OUI 

Dr Marc Trudel 
Ministre d'Etat dans le 

cabinet Duplessis, 
Président du Collège 

des médecins, 

CANDIDAT DE L'UNfOH 
NATIONALE 

dans 

ST-MAURICE 

CES DEUX CANDIDATS ONT ETE INVITES PAR LETTRES RECOMMANDEES A VENIR 
DEFINIR LEURS ATTITUDES RESPECTIVES A L'EGARD DES PROBLEMES OUVRIERS 

Me RENE HAMEL NOUS A REPONDU QU'IL Y SERAIT. 
LE Dr MARC TRUDEL N'A PAS ENCORE DONNE SIGNE DE VIE... Y SERA-T-IL ?... 
Le Comité d'orientation politique du Consei l central des Syndicats nationaux de Shawin igan invite tous les syndiqués d 

l'extérieur qui désirent se joindre aux ouvriers de Shawin i gan pour cette occasion. 


